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Direction départementale de l’emploi,
 du travail et des solidarités

Arrêté n° 2023-     
Portant modification de l’arrêté n°2007-155-39 du 4 Juin 2007

autorisant l’Organisme de Gestion des Foyers Amitié (OGFA) à créer un
centre d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA)

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES
  Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code l’action sociale et des familles et notamment les articles suivants : 

- Articles L.312-1 et suivants relatifs aux établissements sociaux et médico-sociaux ; 

- Articles L.313-1 à L.319-9 relatifs au régime d’autorisations ; 

- Articles L.348-1 à L.348-4 relatifs aux centres d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA); 

- Articles R.313-1 à D.313-114 relatifs aux projets de création, de transformation, d’extension et

de contrôle de conformité d’établissements, services et lieux de vie et d’accueil requérant des
financements publics ; 

- Articles R.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières et plus particulièrement les

articles R.314-150 à R.314-157 relatifs aux modalités particulières aux centres d’accueil pour
demandeurs d’asile ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU le schéma national d’accueil des demandeurs d’asile et d’intégration des réfugiés (SNADAIR),
publié le 18 décembre 2020, pris en application de la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018 pour une
immigration maîtrisée, un droit d'asile effectif et une intégration réussie ;

VU l’arrêté préfectoral n°2007-155-37 du 04 juin 2007 portant autorisation de création d’un centre

d’accueil pour demandeur d’asile (CADA) de 50 places à Pau par l’association OGFA ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er juillet 2013 portant extension de capacité du centre d’accueil pour

demandeur d’asile (CADA) géré par l’association OGFA  ;

VU l’arrêté préfectoral n°2015-28-003 du 07 octobre 2015 portant extension de capacité du centre

d’accueil pour demandeur d’asile (CADA) géré par l’association OGFA  ;

VU l’arrêté préfectoral n°64-2016-06-20-006 du 20 juin 2016 portant extension de capacité du centre

d’accueil pour demandeur d’asile (CADA) géré par l’association OGFA  ;

VU l’arrêté préfectoral n°64-2017-06-30-004 du 30 juin 2017 portant extension de capacité du centre

d’accueil pour demandeur d’asile (CADA) géré par l’association OGFA  ;

VU l’arrêté préfectoral n°64-2021-04-21-00009 du 21 avril 2021 portant extension de capacité du

centre d’accueil pour demandeur d’asile (CADA) géré par l’association OGFA  ;

Cité administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX   
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30
Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10
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VU le courriel du 02 mars 2023 sur la poursuite du lancement de la campagne 2022 de création de

places de CADA, avec un reliquat de places à créer en 2023, dans le département des Pyrénées-

Atlantiques ;

VU le projet présenté par l’association «Organisme de Gestion des Foyers Amitié"

sise 34 avenue Henri IV, 64110 JURANCON, visant à l’extension de 17 places du CADA «Messins »,

à Orthez et Mourenx ;

VU le courrier de la directrice de l’asile du 31 mai 2023 retenant le projet déposé par l’association

«OGFA» ; 

CONSIDERANT l’exonération de la procédure d’appel à projet dont font l’objet les projets de création,

de transformation et d’extension de centre d’accueil des demandeurs d’asile ;

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités ;

ARRÊTE

Article 1er : Une extension de capacité de 17 places est accordée pour le centre d’accueil pour
demandeurs d’asile «Messins» géré par  l’association «Organisme de Gestion des Foyers Amitié"
sise 34 avenue Henri IV, 64110 JURANCON, au titre de la poursuite de la campagne 2022 de
création de places de CADA. L’ouverture progressive de ces 17 places est programmée au 2ème
semestre 2023.

La capacité totale du CADA « Messins » sera portée à 302 places.

Article 2 : La présente autorisation ne sera effective qu'après le contrôle de conformité de
l’établissement conformément à l’article L.313-6 du CASF dont les conditions de mise en œuvre sont
prévues par les articles D.313-11 à D.313-14 du même code.

Article 3 : La présente autorisation sera réputée caduque si elle n’a pas reçu de commencement
d’exécution dans un délai de trois ans suivant sa notification, conformément aux dispositions de
l’article L.313-1 du CASF dont l’application est fixée à l’article D.313-7-2 du même code.

Article  4     : La participation de l'Etat aux frais de fonctionnement correspondants sera financée par

dotation globale de financement selon les dispositions applicables prévues par les articles R.314-1 et

suivants du CASF, dans la limite des crédits délégués pour cette action et dans le cadre d'une

convention précisant également les conditions d'organisation et de fonctionnement de la structure.

 

Article  5     :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa publication au

recueil des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

-       d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, soit

hiérarchique auprès du Ministre de l’intérieur ;

-       d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 -

64 010 Pau cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens

accessible à partir du site «www.telerecours.fr».
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Article  6     :  Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de l’emploi, du travail,

et des solidarités ; sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui

sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et notifié à

l’association.

  

Pau, le 28 juin 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par délégation,
La directrice départementale
de l’emploi, du travail, 
des solidarités, 

Hélène VIAL     
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-28-00005 du 28 octobre 2022 donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande présentée par l’association des propriétaires riverains de la Nive (APRN) pour le compte
de la société Énergie Hydroélectrique de Charritte en date du 15 juin 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 23 juin 2023 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 23 juin 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 16 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de
travaux de rénovation de la centrale hydroélectrique de Charritte-de-Bas ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La  société  Énergie  Hydroélectrique  de  Charritte  (n° SIRET  499  331  262  00018),  représentée  par  sa
gérante, ci-après dénommée « le bénéficiaire », est autorisée à capturer du poisson dans les conditions
figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux de rénovation de la centrale
hydroélectrique de Charritte-de-Bas.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
La personne responsable de l’exécution matérielle doit pouvoir justifier des compétences scientifiques
et  techniques  nécessaires  afin  de  réaliser  l’opération  dans  un  but  de  préservation  des  milieux
aquatiques et de protection des populations piscicoles.

Personne responsable : Madame Lucie CROUZEAU, technicienne de l’AAPPMA APRN.

Intervenants : bénévoles de l’APRN habilités aux risques électriques.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 26 juin 2023 au 26 juillet 2023 inclus, sous réserve de l’obtention
par le bénéficiaire de l’accord pour réaliser les travaux au titre de la législation sur l’eau.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : le Saison, sur le canal de fuite dit « amont » de la centrale
hydroélectrique sur la commune de Charritte-de-Bas.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par l’APRN.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces de poissons à différents stades de développement.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau en amont au plus près en amont du pré-barrage aval selon les
modalités définies dans la demande présentée par l’APRN.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit d’espèces
non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou
susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques  ainsi  qu’à  l’association  interdépartementale  agréée  des
pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.
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Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la sous-préfète d’Oloron-Sainte-Marie, le
directeur départemental  des  territoires et  de la mer,  le  directeur régional  de l’office français  de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de pêche et de
protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 26 juin 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,
La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : AAPPMA APRN – 54 route de Bayonne – 64220 UHART-CIZE

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR – UPEPB
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-28-00005 du 28 octobre 2022 donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la  demande présentée par  la  maison d’initiation à la  faune et  aux espaces naturels,  études  et
conseils  (MIFENEC)  pour  le  compte  de  la  Communauté  d’Agglomération  Pays  Basque en  date  du
6 juin 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 23 juin 2023 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 23 juin 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 7 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de
travaux de branchements d’eau potable sur la commune d’Ossès ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La Communauté d’agglomération du Pays Basque (n° SIRET 200 067 106 00019), représentée par son
président,  ci-après  dénommée  « le  bénéficiaire »,  est  autorisée  à  capturer  du  poisson  dans  les
conditions figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre des travaux de branchements d’eau
potable sur la commune d’Ossès.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Les  personnes  responsables  de  l’exécution  matérielle  doivent  pouvoir  justifier  des  compétences
scientifiques et techniques nécessaires afin de réaliser  l’opération dans un but de préservation des
milieux aquatiques et de protection des populations piscicoles.

Personnes responsables : Monsieur Julien Jauréguy et/ou Monsieur Dylan Fournier de MIFENEC.

Intervenants :
– Madame Sophie Gansoinat, équipe de pêche MIFENEC ;
– Monsieur Pascal Garcia, équipe de pêche MIFENEC ;
– Monsieur Nicolas Serres, équipe de pêche MIFENEC ;
– Madame Morgane de Joantho, équipe de pêche MIFENEC.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable  du 26 juin 2023 au 30 septembre 2023 inclus,  sous réserve de
l’obtention par le bénéficiaire de l’accord pour réaliser les travaux au titre de la législation sur l’eau.

Le  bénéficiaire  informe  au  minimum  48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : Le Laka sur la commune d’Ossès.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par MIFENEC.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces de poissons à différents stades de développement.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau en amont ou en aval de la zone impactée par les travaux selon
les modalités définies dans la demande présentée par MIFENEC.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

2 / 4
Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00 – www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-06-26-00003 - Arrêté autorisant la capture

des espèces piscicoles dans le cadre de travaux de branchements d'eau potable sur la commune d'Ossès 36



Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   10   : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces
non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou
susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques  ainsi  qu’à  l’association  interdépartementale  agréée  des
pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.
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Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le directeur
départemental des territoires et de la mer, le directeur régional de l’office français de la biodiversité des
Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Pau, le 26 juin 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,
La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : Maison d’initiation à la faune et aux espaces naturels études et conseils (MIFENEC)
456 chemin du moulin neuf d’Urt – 64520 BARDOS

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR – UPEPB
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-28-00005 du 28 octobre 2022 donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande présentée par  la fédération des Pyrénées-Atlantiques de pêche et de protection du
milieu aquatique pour le compte de SHEM-Engie en date du 19 juin 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 21 juin 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 21 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre des
travaux d’entretien de la conduite forcée nécessitant la vidange de la chambre d’eau de l’usine de Licq,
sur la commune de Licq-Atherey ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La SHEM-Engie (n° SIRET 552 139 388 00805), représentée par son directeur, ci-après dénommée « le
bénéficiaire », est autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.
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Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre des travaux d’entretien de la conduite
forcée nécessitant la vidange de la chambre d’eau de l’usine de Licq, sur la commune de Licq-Atherey.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Les  personnes  responsables  de  l’exécution  matérielle  doivent  pouvoir  justifier  des  compétences
scientifiques et  techniques nécessaires afin de réaliser l’opération dans un but de préservation des
milieux aquatiques et de protection des populations piscicoles.

Personnes responsables : Monsieur  Fabrice  Masseboeuf,  et/ou  Monsieur  Adrien  Gonçalves,  et/ou
Monsieur Sylvain Maudou, salariés de la Fédération des Pyrénées-Atlantiques de pêche et de protection
du milieu aquatique.

Intervenants : Salariés de la Fédération des Pyrénées-Atlantiques de pêche et de protection du milieu
aquatique éventuellement assistés des salariés de l’AAPPMA du Gave d’Oloron.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable  du 3 juillet  2023 au 15 novembre 2023 inclus,  sous réserve de
l’obtention par le bénéficiaire de l’accord pour réaliser les travaux au titre de la législation sur l’eau.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : le bassin de mise en charge sur la conduite de dérivation du
gave de Sainte-Engrâce et alimenté par le barrage de Sainte-Engrâce, sur la commune de Licq-Atherey.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par la Fédération des Pyrénées-Atlantiques de pêche et de protection du milieu aquatique.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces de poissons à différents stades de développement.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau immédiatement dans le gave de Sainte-Engrâce, au niveau de
pont de Bilho, selon les modalités définies dans la demande présentée par la Fédération des Pyrénées-
Atlantiques de pêche et de protection du milieu aquatique.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit d’espèces
non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou
susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs
professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.
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Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la sous-préfète d’Oloron-Sainte-Marie, le
directeur départemental  des  territoires et  de la mer,  le  directeur régional  de l’office français  de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Pau, le 26 juin 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,
La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire :  FDAAPPMA

Copie à : OFB – AAPPED ADOUR 
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-06-26-00012

Arrêté autorisant la capture des espèces

piscicoles dans le cadre du suivi environnemental

pluriannuel des concessions hydroélectriques

exploitées par la SHEM en vallée d'Ossau et suivi

de la vidange du Lac de Fabrèges sur les

communes de Béost, Laruns et des Eaux-Bonnes.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins scientifiques

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-28-00005 du 28 octobre 2022 donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande présentée par  la fédération des Pyrénées-Atlantiques de pêche et de protection du
milieu aquatique pour le compte de SHEM-Engie en date du 19 juin 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 21 juin 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 21 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre du
suivi environnemental pluriannuel des concessions hydroélectriques exploitées par la SHEM en vallée
d’Ossau et suivi  de la vidange du lac de Fabrèges,  sur les communes de Béost,  Laruns et des Eaux-
Bonnes ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La SHEM-Engie (n° SIRET 552 139 388 00805), représentée par son directeur, ci-après dénommée « le
bénéficiaire », est autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.
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Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre du suivi environnemental pluriannuel
des concessions hydroélectriques exploitées par la SHEM en vallée d’Ossau et suivi de la vidange du lac
de Fabrèges.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Les  personnes  responsables  de  l’exécution  matérielle  doivent  pouvoir  justifier  des  compétences
scientifiques et  techniques nécessaires afin de réaliser l’opération dans un but de préservation des
milieux aquatiques et de protection des populations piscicoles.

Personnes responsables : Monsieur  Fabrice  Masseboeuf,  et/ou  Monsieur  Adrien  Gonçalves,  et/ou
Monsieur  Sylvain  Maudou,  et/ou  Monsieur  Charlie  Pichon,  salariés  de  la  Fédération  des  Pyrénées-
Atlantiques de pêche et de protection du milieu aquatique.

Intervenants : Salariés de la Fédération des Pyrénées-Atlantiques de pêche et de protection du milieu
aquatique, éventuellement assistés des salariés des AAPPMA du Gave d’Oloron, de la Nivelle et de la
Nive.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 10 juillet 2023 au 15 novembre 2023 inclus.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés :  les coordonnées suivantes sont données à titre indicatif, les
lieux de pêche étant susceptibles de varier en fonction des conditions locales.

Rivière Commune
Méthode d’échantillonnage

(nombre de stations) Localisation
Coordonnées (Lambert 93)

X Y

Gave
d’Ossau

Béost Inventaire (1)
Aval pont de 
Béost 420822 6216789

Laruns Inventaire (1)
Aval les Eaux-
Chaudes 419135 6212470

Laruns Inventaire (1) Amont Miégebat 418475 6208953

Laruns Inventaire (1) Gabas 419856 6205018

Gave du
Brousset

Laruns Inventaire (1) TCC Fabrèges 421750 6204354

Laruns Inventaire (1)
Aval centre 
pastoral de 
Soques

422824 6199899

Valentin

Eaux-
Bonnes Inventaire (1) Pont d’Assouste 422073 6214737

Eaux-
Bonnes Inventaire (1)

Amont pont 
d’Iscoo 424102 6213676

Eaux-
Bonnes Inventaire (1) Pont d’Aas 423432 6214097

Eaux-
Bonnes Inventaire (1)

Pont 
d’Espalungue 421252 6215150
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Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par la Fédération des Pyrénées-Atlantiques de pêche et de protection du milieu aquatique.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces de poissons à différents stades de développement.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau immédiatement après comptage et biométrie sur le lieu de
capture,  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande  présentée  par  la  Fédération  des  Pyrénées-
Atlantiques de pêche et de protection du milieu aquatique.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, la biométrie, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit
d’espèces non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises
ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs
professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.
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Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la sous-préfète d’Oloron-Sainte-Marie, le
directeur départemental  des  territoires et  de la mer,  le  directeur régional  de l’office français  de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Pau, le 26 juin 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,
La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire :  FDAAPPMA

Copie à : OFB – AAPPED ADOUR

4 / 4
Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité administrative – boulevard Tourasse – CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00 – www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-06-26-00012 - Arrêté autorisant la capture

des espèces piscicoles dans le cadre du suivi environnemental pluriannuel des concessions hydroélectriques exploitées par la SHEM en

vallée d'Ossau et suivi de la vidange du Lac de Fabrèges sur les communes de Béost, Laruns et des Eaux-Bonnes.

48



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-06-26-00014

Arrêté autorisant la capture des espèces

piscicoles dans le cadre du suivi environnemental

pluriannuel et acquisition de données

concernant les concessions hydroélectriques

exploitées par la SHEM sur le Saison, sur les

communes de Licq-Atherey, Larrau et

Sainte-Engrâce.

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-06-26-00014 - Arrêté autorisant la capture

des espèces piscicoles dans le cadre du suivi environnemental pluriannuel et acquisition de données concernant les concessions

hydroélectriques exploitées par la SHEM sur le Saison, sur les communes de Licq-Atherey, Larrau et Sainte-Engrâce.

49



Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins scientifiques

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-28-00005 du 28 octobre 2022 donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande présentée par  la fédération des Pyrénées-Atlantiques de pêche et de protection du
milieu aquatique pour le compte de SHEM-Engie en date du 19 juin 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 21 juin 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 21 juin 2023 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre du
suivi  environnemental  pluriannuel  et  acquisition  de  données  concernant  les  concessions
hydroélectriques exploitées par la SHEM sur le Saison, sur les communes de Licq-Atherey, Larrau et
Sainte-Engrâce ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La SHEM-Engie (n° SIRET 552 139 388 00805), représentée par son directeur, ci-après dénommée « le
bénéficiaire », est autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.
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Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre du suivi environnemental pluriannuel
et acquisition de données concernant les concessions hydroélectriques exploitées par la SHEM sur le
Saison, sur les communes de Licq-Atherey, Larrau et Sainte-Engrâce.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Les  personnes  responsables  de  l’exécution  matérielle  doivent  pouvoir  justifier  des  compétences
scientifiques et  techniques nécessaires afin de réaliser l’opération dans un but de préservation des
milieux aquatiques et de protection des populations piscicoles.

Personnes responsables : Monsieur  Fabrice  Masseboeuf,  et/ou  Monsieur  Adrien  Gonçalves,  et/ou
Monsieur  Sylvain  Maudou,  et/ou  Monsieur  Charlie  Pichon,  salariés  de  la  Fédération  des  Pyrénées-
Atlantiques de pêche et de protection du milieu aquatique.

Intervenants : Salariés de la Fédération des Pyrénées-Atlantiques de pêche et de protection du milieu
aquatique, éventuellement assistés des salariés des AAPPMA du Gave d’Oloron, de la Nivelle et de la
Nive.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 21 août 2023 au 15 novembre 2023 inclus.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés :  les coordonnées suivantes sont données à titre indicatif, les
lieux de pêche étant susceptibles de varier en fonction des conditions locales.

Rivière Commune
Méthode d’échantillonnage

(nombre de stations) Localisation
Coordonnées (Lambert 93)

X Y

Gave de
Larrau

Licq-
Athérey Inventaire (1) Pont de Jaura 382605 6223851

Olhadoko
erreka Larrau Inventaire (1)

Amont passerelle 
Logibar 379585 6221051

Gave de
Sainte

Engrâce

Licq-
Athérey

Inventaire (1) Amont usine 
SHEM Licq

383289 6224163

Gave de
Sainte

Engrâce

Sainte-
Engrâce

Inventaire (1) Amont pont de 
Saint Laurent

385866 6219595

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par la Fédération des Pyrénées-Atlantiques de pêche et de protection du milieu aquatique.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces de poissons à différents stades de développement.
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Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau immédiatement après comptage et biométrie sur le lieu de
capture,  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande  présentée  par  la  Fédération  des  Pyrénées-
Atlantiques pour la pêche et pour la protection du milieu aquatique.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, la biométrie, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit
d’espèces non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises
ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs
professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.
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Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la sous-préfète d’Oloron-Sainte-Marie, le
directeur départemental  des  territoires et  de la mer,  le  directeur régional  de l’office français  de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Pau, le 26 juin 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,
La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : FDAAPPMA

Copie à : OFB – AAPPED ADOUR 
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la Mer des Pyrénées-Atlantiques 
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retenue de stockage d�eau sur le ruisseau « Le
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la Mer des Pyrénées-Atlantiques 
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Arrêté portant prescriptions spécifiques à

déclaration au titre de l�article L. 214-3 

du code de l�environnement concernant le

passage en souille d�une canalisation d�AEP sur

le Lakako Erreka à Ossès
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Direction Interdépartementale des Routes

Atlantique de Bordeaux 

64-2023-06-28-00006

Arrêté n° 2023-olo-017 du 28 juin 2023

relatif aux travaux de réfection de la chaussée de

la RN134

du PR 115+455 au PR 120+293

Commune d�Urdos

Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2023-06-28-00006 - Arrêté n° 2023-olo-017 du 28 juin 2023

relatif aux travaux de réfection de la chaussée de la RN134

du PR 115+455 au PR 120+293

Commune d�Urdos

64



���������������	
������������	���������
����������

�����
�����������������	��������������
��� !"#$ %&$!� ' %&$(�$�)#�*!"+,$(�$� $*- %..)�$(�$� $/0123

(%$4/$1156355$ %$4/$1786792
:+;;%,�$(<=�(+.

>����
?���	���@A�
�
��������������
BC�D������	���EF�	���G��������	��H
����

I�$��$*+(�$(�$� $�+%!�$J

I����$*+(�$(�$� $'+"�"�$�+%!"K��$J

I��$� $�+"$L7M712$(%$7$; �.$19L7$��� !"'�$ %&$(�+"!.$�!$�"N��!).$(�.$*+;;%,�.O$(�.$()P �!�;�,!.$�!$(�.$�)Q"+,.$J

I���R ��S!)$",!��;",".!)�"��$(%$73$,+'�;N��$19TU$.%�$� $."Q, �". !"+,$(�.$�+%!�.$�!$ %!+�+%!�.$�!$��.$ ��S!).$V%"
�R+,!$;+("#")$J

I�$�R",.!�%*!"+,$",!��;",".!)�"����$.%�$� $."Q, �". !"+,$�+%!"K��$(%$77$+*!+N��$19T2$;+("#")�$J

I����$()*��!$,W$788T$X$283$(%$1T$; �.$788T$;+("#")$P+�! ,!$*�) !"+,$�!$+�Q ,". !"+,$(�.$("��*!"+,.
",!��()P �!�;�,! ��.$(�.$�+%!�.$J

I�$��$()*��!$(%$5$+*!+N��$7877$,+;; ,!$YZ$[%�"�,$:- ���.O$P�)#�!$(�.$4\�),)�.M]!� ,!"V%�.$J

I���R ��S!)$P�)#�*!+� �$,W$T3M7877M18M73M88832$(%$73$+*!+N��$7877$(%$P�)#�!$(�.$4\�),)�.M]!� ,!"V%�.$P+�! ,!
()�)Q !"+,$(�$."Q, !%��$̂$;+,."�%�$��$("��*!�%�$",!��()P �!�;�,! �$(�.$�+%!�.$]!� ,!"V%�$J

I�$�R ��S!)$,W$.%NM7872MT3M81$(%$21$; �.$7872$P+�! ,!$.%N()�)Q !"+,$(�$."Q, !%��$P �$;+,."�%�$_� ,̀+".
a%V%�.,�$�,$; !"K��$(�$Q�.!"+,$�!$(�$P+�"*�$(�$� $*+,.��' !"+,$(%$(+; ",�$P%N�"*$�+%!"��O$(�$P+�"*�$(�$� 
*"�*%� !"+,$�+%!"K��O$�!$�,$; !"K��$(�$*+,!�,!"�%&$�!$(�$��P�).�,! !"+,$(�' ,!$��.$b%�"("*!"+,.$J

I�$� $,+!�$!�*-,"V%�$(%$13$ '�"�$781T$��� !"'�$̂$� $*++�(", !"+,$(�.$*- ,!"��.$.%�$��$�).� %$�+%!"��$, !"+, �$J

I�$�< '".$# '+� N��$(%$72$b%",$7872$(�$� $Q�,( �;��"�$(�$c�(+%.$J

I�$�< '".$# '+� N��$(%$7L$b%",$7872$(�$Y]de0f]$J

I�$��$(+.."��$(<�&P�+"! !"+,$.+%.$*- ,!"��$J

B����	
����$V%R�,$� ".+,$(�.$!� ' %&$(�$�)#�*!"+,$(�$� $*- %..)�$(�$� $/0$123O$.%�$� $*+;;%,�$(<=�(+.O$�,!��
��$4/$1156355$�!$��$4/$1786792O$"�$*+,'"�,!$(�$;�!!��$�,$g%'��$(�.$;�.%��.$!�;P+� "��.$(<�&P�+"! !"+,O

19$ ��)�$(�.$4",.
:f$21TU8
228U2$ch/ai]=j$*�(�&
d)�$k$85$59$23$T9$38
;��$k$(".!�"*!M+�+�+,Z("� l(�'��+PP�;�,!M(%� N��ZQ+%'Z#�

mno

Direction Interdépartementale des Routes Atlantique de Bordeaux  - 64-2023-06-28-00006 - Arrêté n° 2023-olo-017 du 28 juin 2023

relatif aux travaux de réfection de la chaussée de la RN134

du PR 115+455 au PR 120+293

Commune d�Urdos

65



������

��������	�
������������������������������������������������������ !

"#�$�#"��%&�$#�'�(�)*++�,#�-�'"��"��.�$#������(�	&*++/�(��0�1��2��3'�"�4�5��67�'"4����"�4�$3#�4�89��94�


:;<=>?@ABBC>
D���������E������E���������F�����!������������F������������������������F�����!������������������������� ������

���G����HI HH�������G���JKIJL�M

D������N�������E�����O���������������������������PEQRE��!��E�����E���������R������������ ����������������
PEQRE��M

S'��,4�"T,�9,4����*'�U#�4�3#�V9�93�3�3W�U#�4/���4���,-,#1�2�#-�'����������3'"#��4�",'4���4�V�V�4

"�4234���3'4/�"#��#'"��	.�$#������%+%X�(�)*++�,#�-�'"��"��%)�$#������%+%X�(�	&*++�Y��3V2��4���4�$3#�4�*3�4

�*,'����4/�(��0�1��2��3'�"�4�$3#�4�89��94����"�4�5��67�'"4Z

��������%�
�����N������E�!��E��E�Q��O��[�������E������Q�����������������!�����RE������������������R��

�\�����R����]̂ D_P�̀������G_a��E�������E���b��������������E��������R����Q������������E�����_�����c��

d��������\̂�E�E��P�����e����f�]gh����i��E��jM

k��l�'����"Tm'W9'���������"��n�4��3'�"#�o�,8���plmnoq�"���,�rms����,'��U#��p�9�92*3'��
�+t�tu�+ut�+utq��4�

�'83�V9�2,���0�'���2��4��"#�"9v#�����"���,�8�'�"���3#��4���4�2*,4�4�"0,���-,��3'�"�4�V�4#��4�"0�12�3��,��3'

2��4�����4�2,�����2�94�'��,����9Z

��������X�
�E������������E����N����������F�����Fc����c���\�����������������QwQ������!�������E�����E��������

RE������x�����RE��E��R����w������RE���������������y�������Q���������EQR���������������������������QE��O

�EQR������������������R�y����E�����R����������w��M

��������z�
����R����������w�������R�y�������������������������Q���������������R��������������G{�������

_�����c�����������F�����������EQQ�����\a��E��R��������E������QE���������Q���M

��������t�|

} eM����R����������G{�������_�����c���!

} eQ������E���R���x����[̂�E�E��P�����e���!

} eM�����E�E���!��EQQ����������N�E�R�Q�������N�����Q��������G{�������_�����c���!

} eM���������������R����Q���������������E�������������Q�������G{�������_�����c����dG_~P��f�P��]j!

} eM����Q�����\a��E�!

} eM�����E�E�������P�hP�����G{�������_�����c���!

} eM�������������������R����Q�����������E�����_�����c���d��������[̂�E�E��P�����e���j!

} eM��������������������������PEQRE��!

�E����F��N��!��F�����������c������E������!�����[�RR����E�����R����������w���c������R�y����������F�

�E��E�Q�Q����O������N��Q�����E������N����M

GE������R���������R�������N��E�!
GE���������������������R����Q�����������E�����_�����c��!

D��������������E����F��N������\��R�E���E�

�L�����������G��
]P�����K
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AOP « BEARN » 
 

Avis de consultation publique 
 
Lors de sa séance du 2 juin 2022, le comité national des appellations d’origine relatives aux vins 
et aux boissons alcoolisées, et des boissons spiritueuses de l’INAO a décidé la mise en 
consultation publique du projet d’aire parcellaire de l’appellation d’origine « Béarn ». 
 

Ce projet d'aire parcellaire concerne 18 communes situées dans le département des Pyrénées-
Atlantiques. La liste des communes concernées est consultable sur www.inao.gouv.fr à la 
rubrique suivante : 
 
Espace-professionnel-et-outils/Suivi-des-demarches/Consultations-publiques-des-projets-d-
aires-geographiques-ou-parcellaires-delimitees-des-AOC-et-IGP.  
 
La consultation se déroulera du 01/08/2023 au 30/09/2023 inclus.  

 
Les plans cadastraux matérialisant le projet d’aire parcellaire pourront être consultés en mairie 
des communes concernées aux jours et heures habituels d’ouverture pendant la durée de 
consultation.  
 
Pendant ce délai, et conformément à la Directive INAO-DIR-2015-03rev1, les propriétaires et 
exploitants pourront formuler des réclamations auprès de l’INAO par courrier recommandé avec 
accusé de réception à l’adresse suivante : 
INAO, Maison de l’agriculture, 124 boulevard Tourasse, 64078 PAU cedex 
ou par courriel à l'adresse suivante : inao-pau@inao.gouv.fr 

 
Aucune réclamation ne sera prise en compte après le 30/09/2023, le cachet de la poste ou 
l’accusé de réception électronique faisant foi. 
 
Le dossier complet est consultable dans le délai prévu ci-dessus sur rendez-vous au site INAO 
susnommé aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux. 
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Arrêté préfectoral d�autorisation de fermeture

de bretelles au niveau des diffuseurs n°2 de

Saint-Jean-de-Luz Sud et n°5 de Bayonne Sud

dans le cadre du passage de la 3I étape du Tour

de France 2023 (Amorebieta-Etxano>Bayonne)

dans le Pays basque 
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COMMISSION DEPARTEMENTALE D'AMENAGEMENT COMMERCIAL
Préfecture – Salle Louis Barthou

en visio conférence avec la sous-préfecture de Bayonne

RAA n° 

ORDRE DU JOUR

Réunion du 6 juillet 2023 à 14h30

Horaire n° dossier NATURE et LIEU DEMANDEUR

14h30 2023/001 Réactivation de droits d’exploitation
commerciales au sein du centre
commercial Ametzondo Shopping situé sur
la commune de Saint-Pierre-d’Irube

SAS Ingka Centres Bayonne
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Arrêté autorisant la captation, l�enregistrement

et la transmission d�images au moyen de

caméras installées sur des aéronefs
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2023-06-28-00002

arrêté préfectoral portant restriction de la

circulation sur la RN 134 dans le cadre de la 5I

étape du tour de France entre Pau et Laruns le 5

juillet 2023
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64-2023-06-27-00004

Arrêté donnant délégation de signature à M.

Pierre ABADIE, directeur de la citoyenneté, de la

légalité et du développement territorial et aux

chefs de bureau de cette direction
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GOPS-2023-06/1523 

 
Additif n° 4 à l’arrêté n° 2022-12/4829 du 22 décembre 2022 

relatif à la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle 
des sauveteurs aquatiques 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

------------ 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles  
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles  
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

VU le guide national de référence relatif au sauvetage aquatique ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours en vigueur ; 

SUR proposition du conseiller technique départemental sauvetage aquatique ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

 

A R R E T E 

ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des sauveteurs 
aquatiques du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, les sapeurs-
pompiers suivants : 
 

CHEFS DE BORD SAUVETEURS COTIERS – SAV 3 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

3483 ADC GOURDON Yannick 

 

NAGEURS SAUVETEURS EAUX VIVES – SEV ENCADRANTS 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

1745 ADC LORDON Christophe 

6775 CCH SAYOUS Stéphane 

 

NAGEURS SAUVETEURS EAUX VIVES - SEV 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

2872 SCH BENITEZ Michael 

6888 CCH CELAN Matthieu 

2775 ADC CHRETIEN Martin 

2782 ADC LE GOFF Yann 
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ARTICLE 2 : il est supprimé sur la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle des sauveteurs 
aquatiques du service départemental d’incendie et de secours des Pyrénées Atlantiques le sapeurs pompier 
suivant : 
 

NAGEURS SAUVETEURS EAUX VIVES - SEV 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM  

1745 ADC LORDON Christophe 

6775 CCH SAYOUS Stéphane 

 
 
ARTICLE 3 : la prise d’effet de cette modification est fixée à la date de signature du présent arrêté et ce 
jusqu'à la fin de validité de la LAO initiale. 
 
 
ARTICLE 4 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
 
 
ARTICLE 5 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-
Atlantiques.  
 
 
Fait à Pau, le 26 juin 2023 
 
 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Et par délégation 
Le directeur départemental 

 
 
Colonel hors classe Alain BOULOU 
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